
 

Dès la déclaration de grossesse, les 
femmes enceintes peuvent bénéficier 
d’un entretien individuel ou en couple 
pour parler du déroulement de leur 
grossesse et préparer l’arrivée de  leur 
enfant. 
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ENTRETIEN DE DEBUT  

DE GROSSESSE   
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Réseau Périnatal Réunion 

46D, allée des Aubépines - Bassin Plat 

97410 Saint Pierre 

Téléphone : 0262 35 15 59  

Télécopie : 0262 35 16 65  

Messagerie : repere@wanadoo.fr 

Site Internet :  www.perinat-reunion.org 

Liste des professionnelles du secteur  

effectuant l’entretien prénatal 

Ville Nom Tél 

La 
Possession 

GROS D. - LEYRONAS F. 

Possession 
0262 22 16 50 

NICOLAI  Marie Laure 

Sainte Thérèse 
0262 39 87 54 

THOMAS NOEL Béatrice 

Possession 
0262 22 62 01 

LAURET Sylvie (PMI) 0262 22 20 36 

Le Port 
CHEVAL Catherine 0262 43 60 94 

MERCIER Fabienne (PMI) 0262 91 78 60 

Saint Paul/ 
Saint Gilles  

ADOLPHE Sophie 

Bois de Nèfles 
0262 44 50 51 

ARNAUD LANCELLE D. - 

BEAUPERE C. - PAYET 

ASSELIN F. 

Saint Paul 

0262 45 55 98 

CADET Johanne 

Savannah 
0692 27 90 88 

FONTAINE Maud 

Saint Gilles 
0262 33 03 43 

GARROS Emilie 

Saint Gilles 
0262 33 38 91 

GOBIN AZZOLIN Marie Laure 

La Saline 
0262 43 25 88 

TAILON Maryse 

Plateau Caillou 
0262 33 49 57 

BAILLARD A.M. - COTTEAUX 

C. - DAMOUR MAILLOT B. - 

TEYSSEDRE N. 

Saint Gilles les Hauts 

0262 55 52 45 

AH SON Céline (PMI) 0262 44 37 37 

OULIA Dany (PMI) 0262 45 45 90 

VAN HOI Patricia (PMI) 0262 22 70 83 

POUSSE Agnès 0262 27 53 72 

GRIMAUD Sabrina (PMI) 0262 34 20 88 
Trois Bassin 

Secteur Ouest 



Quand 

L’idéal est de le faire dès la déclaration de 

grossesse pour bénéficier très tôt de toutes 

les informations concernant le déroulement 

de la grossesse. 

Vous avez la possibilité de faire cet      

entretien avec le professionnel de votre 

choix: 

◊ Sage-femme (libérale, de PMI, de 

maternité). Le métier de Sage-femme 

est une profession médicale. 

◊ Médecin (généraliste, gynécologue, 

obstétricien) formé à  cet  entretien. 

Déroulement: 

Sa durée est d’au moins 45 minutes. 

Ce n’est pas une consultation    

médicale habituelle: vous ne serez 

pas examinée. 

C’est un temps pour écouter, vous 

informer et échanger, dans le but de 

mieux organiser le suivi  

de cette grossesse. 

 

Ce qui sera dit pendant cet  

entretien restera confidentiel. 

 

Vous déciderez avec le  

professionnel de ce  

que vous souhaitez  

partager et avec  

qui. 

Vous n’avez pas besoin d’une prescription 

médicale. 

Le coût de cet entretien est intégralement 

pris en charge par la sécurité sociale. 

Qui fait l’entretien 

Modalités: 


